
 GROUPE D’ALIMENTATION MTY INC. 

8210 route Transcanadienne, St-Laurent, Québec, H4S 1M5 

Le 2 mai 2024 

 

Dest. : Les autorités en valeurs mobilières de la Colombie-Britannique, de l'Alberta, de la 

Saskatchewan, du Manitoba, de l'Ontario, du Québec, du Nouveau-Brunswick, de la Nouvelle-

Écosse, de l’Île-du-Prince-Édouard, de Terre-Neuve-et-Labrador, du Yukon, des Territoires du 

Nord-Ouest et du Nunavut 

 

Re :  GROUPE D’ALIMENTATION MTY Inc.  

Rapport des résultats du vote requis selon l’article 11.3 du Règlement 51-102 sur les 

obligations d’information continue (“NI 51-102”)  

 

Comme le requiert l’article 11.3 du Règlement 51-102 sur les obligations d’information continue, le 

texte qui suit décrit les résultats du vote obtenus à l’assemblée générale annuelle des actionnaires de 

Groupe d’Alimentation MTY inc. (la « Société ») tenue le 2 mai 2024. 

 

1. Élection des administrateurs 

Chacun des candidats énumérés dans la circulaire d’information a été élu administrateur de la  

Société. Les résultats pour chaque administrateur sont indiqués ci-dessous.  

 

Candidat 
# Votes 

Pour 

% Votes 

pour 

# Votes 

Contre 

% Votes 

Contre 

Murat Armutlu 15 223 417 94,80% 835 419 5,20% 

Eric Lefebvre 15 942 104 99,27% 116 733 0,73% 

Stanley Ma 15 101 632 94,04% 957 204 5,96% 

Victor Mandel 11 284 766 70,27% 4 774 071 29,73% 

Dickie Orr 15 793 860 98,35% 264 977 1,65% 

Claude St-Pierre 14 726 630 91,70% 1 332 207 8,30% 

Suzan Zalter 15 911 030 99,08% 147 807 0,92% 

 

 

2. Nomination de l’auditeur 

Pricewaterhousee Coopers, s.e.n.c.r.l. a été réélu à titre d’auditeur de la Société et les 

administrateurs ont été autorisés à fixer la rémunération de l’auditeur. 

 

# Votes Pour 
% Votes 

Pour 
# Votes 

Abstention 
% Votes 

Abstention 

16 184 219 99,94% 10 487 0,06% 

 



 

3. Vote Consultatif relatif à la rémunération de la haute direction 

Les actionnaires ont approuvé la résolution suivante : QUE, sur une base consultative et sans 

diminuer de quelque façon le rôle et les responsabilités des administrateurs, les actionnaires 

acceptent l’approche du Conseil relative à la rémunération de la haute direction exposée dans la 

présente Circulaire d’information. 

 

# Votes Pour 
% Votes 

Pour 

# Votes  % Votes 
Contre Contre 

14 650 371 91,24% 1 406 785 8,76% 

 
 

 

4. Proposition d’actionnaire 

Aucun vote n’a eu lieu à l’égard de la proposition d’actionnaire figurant à l’annexe B de la 

circulaire d’information, car l’actionnaire proposant a retiré la proposition avant la date de 

l’assemblée. 

 

 

/signé/Eric Lefebvre 

Eric Lefebvre 

Chef de la direction 


